






 

 Risques : maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, accident de service, maladie professionnelle, congé 

maternité/paternité/adoption, disponibilité pour raison de santé, décès. 

Document 1  

Contrat CNRACL 2025-2028 

 

Contrat CNRACL  (agent titulaire ou stagiaire de plus de 28 heures hebdomadaires) collectivités et 

établissements publics de moins de 30 agents 

 

 

 

Base de remboursement des salaires 85 % 

 

 

N° OPTION 

 

 

GARANTIES 

 

TAUX 

 

1 

 

Tous les risques* avec franchise de 

10 jours fixes uniquement sur la 

maladie ordinaire 

 

7.31 % 

 

2 

Tous les risques avec franchise de 

15 jours fixes uniquement sur la 

maladie ordinaire 

 

6,98 % 

 

3 

 

Tous les risques avec franchise de 

30 jours fixes uniquement sur la 

maladie ordinaire 

 

6.49 % 

 

4 

 

Franchise de 10 jours fixes sur tous 

les risques 

 

6.88 % 

 

5 

 

Franchise de 30 jours fixes sur tous 

les risques 

 

5.72 % 


